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Culture de l’irrespect  Culture de l’irrespect  Culture de l’irrespect     
La litanie des comportements irrespectueux envers les uns ou les 
autres – le Pape, le Président, l'ordre établi, les autres, les forces 
de l'ordre – est longue. Cependant, il y a des choses sur lesquelles 
un respect absolu et sans condition doit être. Deux exemples. 

- Puisque la loi se doit d'être juste et protectrice, elle doit être respectée par tous. 
- Le respect de l'être humain est un préalable. 
Première interrogation : que faire lorsque la loi nous apparaît injuste? 
Par exemple, lorsqu'elle permet de traiter des réfugiés   comme elle le fait à Calais. Certes, ce sont des 
gens qui sont sur le territoire illégalement. Ce sont pourtant et avant tout des êtres humains et si la vie a 
effectivement la valeur que nous lui accordons, il n'est pas acceptable que nos lois permettent non 
seulement une telle inhumanité dans la manière de traiter ces femmes et ces hommes, mais permettent 
aussi à la police d'intervenir contre ceux qui ont le courage de les aider. 
 

Et les justifications d'un M. Besson outragé ne suffisent pas à masquer les nombreux témoignages de 
citoyens qui ont aidé les réfugiés d'une façon ou d'une autre et qui se sont vus sanctionnés. 
Deuxième interrogation : que faire lorsque la loi non écrite – l'usage - permet des comportements, qui 
sont du fait légitimes mais que beaucoup ressentent comme déplorables? 
 

Il est ainsi communément admis que le Président de la République est la voix de la France à l'étranger. 
Ce n'est pas la loi écrite, car comme nous sommes en démocratie, personne ne peut interdire à Ségolène 
Royal de s'y exprimer aussi. Sauf que lorsqu'elle demande pardon pour les propos –  inadmissibles – qu'il 
y a tenu, elle transgresse la règle qui veut que la seule voix de la France doit être celle de M Sarkozy. 
 

Personne n'a un statut de candidat à la présidentielle à vie, l’on peut être étonné de son vocabulaire 
religieux lorsqu'elle s'exprime au nom d'une formation politique ( ah, le pardon ... encore! ), mais je 
trouve qu'elle a totalement raison de s'être élevée contre ce qu'a dit le Président dans son discours en 
Afrique, et ce, même si cela a été élaboré dans le cadre de sa démarche personnelle de première 
opposante et de reconquête du statut de candidate. 
 

Pourtant M Sarkozy a été démocratiquement élu. Pourtant aussi, rarement les Français ont été 
aussi prompts et nombreux à contester l'autorité d'un gouvernement. Alors?  
 

Alors c'est grave car cela remet en cause les fondements mêmes de notre démocratie représentative. Le 
respect de la loi est l'un des pré-requis  de toute vie sociale démocratique et ces contestations 
permanentes la fragilisent. 
 

Alors c'est grave aussi parce que nul élu n'a le droit de disposer d'un 
mandat   comme il l'entend, il est sain de vérifier au fil du temps - car le 
temps qui passe déforme parfois la perception que l'on peut avoir des 
choses -  que les décisions prises correspondent effectivement à l'esprit 
qui a permis l'élection. Cela veut dire être en permanence à l'écoute des 
remontées de ceux qui nous ont fait confiance, expliquer, informer et 
s'assurer qu'on est bien en adéquation avec l'intérêt public. Cela 
ne remet pas en cause le mandat représentatif et cela n'est pas du 
populisme, au contraire, cela évite un peuple en colère qui ne peut plus 
s'exprimer que par la rue! 
 

Ce n'est pas le mandat qui suscite le respect, c'est la façon dont 
on l'exerce! Et le respect, ça ne se décrète pas, ça se mérite! 

 
Le secrétaire de section, Guy Michalon 
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Sources: les vœux du Maire, les débats budgétaires et les infos municipales 
 

Le Budget, les finances à St LEU c’est M EUVERTE, 1er adjoint. De son ancienne entreprise il garde le goût 
du « Conseil et Formation » avec beaucoup de pédagogie envers le Conseil municipal. 
A grand renfort de statistiques et comparaisons il nous assène que le budget de fonctionnement de la ville 
est plus important et celui d’investissement moins important que pour les villes de même taille. Bravo !! 
Nous ne sommes pas adjoint aux finances mais bon : 
2 stades,  2 salles des sports, 1 salle des fêtes, 1 ex office culturel municipal avec école de musique et des 
ateliers divers, 1 centre de loisirs pour l’accueil des enfants, des services à l’enfance, 1 résidence pour 
personnes âgées, tout cela existe dans notre ville. 
 

Il y a de forte chance que tous ces services à la 
population coûte plus cher en fonctionnement et en 
personnel que pour les communes de même taille 
qui ne possèdent généralement pas autant de 
structures.  
Ses prédécesseurs ont investi pour la commune 
quand cela était possible et alors, il faut maintenant 
faire avec, non ? 
 

M le Maire indique des recherches d’économie sur 
les différents contrats en les renégociant, fort bien ! 
Puis le non remplacement systématique des départs 
d’employés municipaux, mais dans le même temps 
les employés devront faire plus car il y aura moins 
de recours aux entreprises extérieures, dites vous ! 
Faire plus avec moins en quelques sortes.. 
 

Mais le point central, le bijou se résume en 
quelques mots pour rendre la fierté aux habitants 
de St LEU il faut un musée à St Leu ainsi avec le 
Château de la Guesdière et le patrimoine religieux 
nous deviendrons zone touristique. 
Ouf ! Cela va déjà mieux. 

 
 
 
Dans les conseils municipaux par contre pas de place pour 
Continental ou Arcelor, pour les suppressions d’emploi et la 
mise en chômage partiel tout cela ne concerne pas la 
municipalité. M EUVERTE applique les décisions dans le 
respect des textes, il faut faire avec, il ne commente pas ! Il 
réservera donc ses propos critiques  pour  la communauté 
de commune PSO. 
Après le Tourisme il faudra aussi s’habituer aux 
« Entrepreneurs » ils ont eu droit à un conseiller municipal 
délégué (déjà démissionnaire), un club des entrepreneurs, 
une petite réception, des petits articles dans la revue 
municipale et une médaille de la ville lors des vœux. Il est 

préférable dans cette municipalité d’être du bon côté du manche plutôt que dans « l’autonomie 
responsable » prônée par Mme BARRET aux affaires sociales de la ville, c’est vrai que c’est plus 
politiquement correct que de parler de « dépendance irresponsable ». 
 

« LA MISERE NE SE GERE PAS, ELLE SE COMBAT » 

Puisse cette phrase avoir quelques échos dans les futurs choix municipaux et pourquoi pas lors des 
réalisations immobilières envisagées. 

Louis Frank 

LUPO’ MairieLUPO’ MairieLUPO’ Mairie   

Avril, une semaine pour le développement 
durable … 
Nous sommes tous responsables et acteurs, 
même à un tout petit niveau ! Exemple : je 
collecte les bouchons de plastique (jusqu’à 
Nancy !) pour donner à des enfants handicapés 
un fauteuil. Leur recyclage spécifique fait des 
merveilles. 
Mais las : Où déposer les bouchons à Saint-
Leu ? Auparavant, facile … dans le hall de la 
Mairie. Puis ensuite … il faut trouver – dans un 
petit coin avec les cageots de légumes qui 
attendent leur autocuiseur … et un tonneau qui 
déborde. 
Ma seconde visite fut la bonne, tonneau vidé, 
légumes dans leur cuisine. Mais qui sait que 
l’on peut faire du développement durable en 
recyclant ses bouchons plastiques ? et où ? 
C’est simple, efficace et pourtant … obscur. 
 Louise Schmitt  
PS. Le « Tonneau » est à côté des écuries dans la 
cour de la Mairie. N’hésitez pas à y déposer vos 
bouchons en plastique. 

Humeurs durablesHumeurs durablesHumeurs durables   

Stradal ! nouvelle friche industrielle à Saint d’ Esserent  
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Association d’idéesAssociation d’idéesAssociation d’idées   

Comme partout les associations fonctionnent 
avec des bénévoles, parfois des salariés et elles 
subsistent grâce aux cotisations des membres, 
des dons, des produits liés à leur activité mais 
aussi, souvent, grâce aux subventions. 
Si l’on peut comprendre qu’une association ne 
demande pas de subvention ou qu’à l’inverse la 
municipalité ne souhaite pas subventionner 
une association dont elle ne partage pas le but, 
reste posé le rôle structurant de beaucoup 
d’associations dans le rôle qu’elles remplissent 
dans la commune auprès de la population. Le 
rôle d’interlocuteur dans leur domaine 
d’exercice est souvent au plus près de la réalité 
et du quotidien et répond à un besoin. 
Alors une municipalité a-t-elle vocation à aider 
les associations ? Travaillant par des moyens 
différents au vivre ensemble et dans la diversité 
je penserais plutôt que oui, cela fait partie du 
rôle d’une municipalité et c’est d’ailleurs la 
pratique la plus courante dans les communes. 
J’irai même plus loin, les rapports qu’entretient 
une municipalité avec les associations locales 
sont assez révélateurs du fonctionnement 
général de cette municipalité. 
Je m’interroge par exemple sur le Conseil 

Municipal de février qui n’a pas reconduit la 
subvention du Secours Populaire sous le 
prétexte d’absence de demande de celui-ci. 
C’est toujours ça d’économisé ! ,… 165 €, 
mesquin… 
Du coup je m’interroge aussi sur la nouvelle 
conception municipale qui porte le nom « de 
l’utilité » de l’association envers la mairie 
comme la fameuse déclaration de J F 
KENNEDY « Ne cherchez pas ce que la mairie 
peut faire pour vous mais ce que vous 
pouvez faire pour la mairie » superbe !! 
Je vous propose une autre version : 
L’association est entre les mains de ses 
adhérents et si possible en toute 
indépendance. 
Les associations ont leur utilité dans le bien 
vivre de tous dans une commune. 
La place qu’une municipalité prend à côté 
d’une association est prépondérante dans le 
développement harmonieux de celle-ci. 
La transparence doit être la règle et les 
choix clairement affichés. 
 Tous ceux qui font vivre les associations, 
ces fameux bénévoles du quotidien ont droit 
à cela, et même plus : au respect. 

Régie par le texte de 1901 consolidé en 2006 l’association se décline à l’infini selon ses 
buts, son objet. De la défense de l’écureuil roux ou l’aide à la migration des batraciens 
ainsi que la culture, les loisirs le sport, la solidarité, pratiquement aucun sujet n’échappe 
à la vigueur associative française. Il suffit pour cela que au moins 2 citoyens se regrou-
pent pour simplement partager ou développer voire défendre un projet commun. 
Notre ville n’échappe pas à la règle puisque une cinquantaine d’associations coexistent à 
St Leu d’ Esserent 

Jean Claude Berthelot 

Bulletin à retourner à l’adresse indiquée au verso. 

Depuis un an observez-vous un changement ? � Oui � Non � Sans avis 

Si oui, comment ? 
Si non, que regrettez vous ? 

   

La ville est-elle propre et entretenue ? 

L’état de la voirie « trottoirs / routes » est-il bon ? 
� Oui 

� Oui 
� Non 

� Non 
� Sans avis 

� Sans avis 

La gestion de la mairie est-elle en phase avec l’actualité ? � Oui � Non � Sans avis 

Etes vous au courant des projets ? 

Sur le plan économique ? 

Sur le plan social ? 

Sur le plan humain ? 

� Oui 

� Oui 

� Oui 

� Oui 

� Non 

� Non 

� Non 

� Non 

� Sans avis 

� Sans avis 

� Sans avis

� Sans avis 

Le maire tient beaucoup à un musée pour Saint-Leu. 

Est-ce important pour vous ? 

 
� Oui 

 
� Non 

 
� Sans avis 

Votre avis sur la gestion de la villeVotre avis sur la gestion de la villeVotre avis sur la gestion de la ville   
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à renvoyer à ps.stleu@laposte.net, michalonguy1@aol.com ou à remettre à  
Parti Socialiste – Guy Michalon, 4 res. Charles de Gaulle 60340 Saint Leu d’Esserent  

  
Nom ______________________________________________  Prénom _________________________________ 
  
Adresse ___________________________________________ Courriel/Tél ____________________________ 
  
� Je souhaite prendre contact avec le Parti Socialiste  � Je désire adhérer au PS 

www.parti-socialiste.fr/adherer  - http://ps-stleu.overblog.com  

 

Le retour de la meuteLe retour de la meuteLe retour de la meute   
Elles reviennent. Entendez-les s’approcher, s’arrêter, hurler et repartir pour mieux 
revenir un peu plus tard. Qui? Les officines préposées aux basses œuvres de la 
Sarkozye, les diverses meutes d’aboyeurs fous, snipers dénués de tout sens de la 
morale, partisans obtus et hystériques d’une cause que finalement, ils desservent 
plus qu’autre chose.  
Députés, secrétaires d’État, ministres, ils se nomment Lefebvre, Morano, Paillé, Jégo, Copé ou encore 
Bertrand. Ils bénéficient de puissants relais médiatiques qui n’hésitent pas à leur porter main forte de 
temps à autres (Affaire Revel à LCI, tribune de Mougeotte dans Le Figaro, …). Ils ne reculent devant 
aucune démagogie, aucune trahison, font de la politique politicienne un art et de l’attaque personnelle 
une pratique systématique. La cible idéale de ce beau monde? Ségolène Royal. 

Nos protagonistes sont très actifs en ce moment. Il 
faut dire que l’ancienne candidate socialiste à la 
présidentielle n’a pas sa langue dans sa poche et 
qu’elle dit souvent tout haut, ce que beaucoup 
pensent tout bas. 
Cette semaine, la petite troupe est revenue à 
l’attaque autour d’une nouvelle affaire:  
L’affaire Zapatero 
Qu’en est-il ? Le Président Sarkozy, recevant des 
parlementaires de tous bords pour parler de la 
crise, dérape et fait son show. Il tacle Obama, 
Merkel, Barroso et Zapatero. La phrase sur ce 
dernier serait, nous dit-on, ironique et à double 
sens. Quoi qu’il en soit, et même en admettant que 
l’ironie fut effectivement employée, le Président 
Sarkozy n’a pas à s’exprimer de la sorte, d’autant 
qu’il se trouvait dans une réunion officielle, certes à 
huis clos mais officielle tout de même. Est-ce le rôle 
d’un dirigeant que de s’abaisser ainsi à dire du mal 
de ses plus proches homologues ?  N’en avons-nous 
donc pas assez de lire semaine après semaine que 
tel ministre est un «connard», qu’il faut «cracher à 
la gueule des journalistes et les écraser» ou que la 
préoccupation première du souverain est de «niquer 
la gauche en faisant monter Besancenot» ? 
Amis de la poésie et des lettres, bonsoir !  

Au-delà du personnage, dont nous étions 
beaucoup à connaître les travers et les excès, ce qui 
dérange c’est qu’à travers lui c’est l’image de tout 
un pays qui en sort à nouveau écornée. Ségolène 
Royal a rappelé à juste titre ce soir sur France 2 
que de Gaulle et Mitterrand incarnaient la grandeur 
de la France, que Villepin s’était illustré avec son 
remarquable discours contre la guerre en Irak dans 
l’enceinte de l’ONU. Dans tous ces cas, le pays tout 
entier, dans la diversité des opinions des uns et des 
autres, se reconnaissait en général dans la politique 
diplomatique de ses dirigeants. Aujourd’hui, 
comment pourrions-nous nous reconnaître dans les 
décisions et les attitudes dégradantes et même 
indécentes du Président Sarkozy ?  
Nous considérons qu’un chef d’État ne peut pas se 
comporter en chef de clan, en chef de gang, en 
animateur de foire à la dinde distribuant les bons et 
les mauvais points dans une désinvolture 
inacceptable et nous pensons que sa fonction exige 
qu’il prenne de la hauteur et qu’il soit mesuré dans 
son expression comme dans ses attitudes. Nous 
pensons, nous, que la France mérite mieux que ça ! 
Nous imaginons une République avec des élus qui 
respectent les citoyens et qui respectent les autres 
peuples du monde et leurs dirigeants ! 

Nous privilégions, nous, une démocratie apaisée. A la République des conflits, des insultes, 
des aboyeurs, nous préférons la République du respect. 
Peut-être suis-je encore trop idéaliste ? Peut-être.         Pascal Schmitt (avec la complicité d’Amine) 


